
 Gencode: 3760201491072

Code emballeur: 34 239C

Agrément sanitaire: non concerné

Sauvage Cultivé

Morilles

Morchella esculenta/ 

Morchella conica/ 

Morchella rotunda

100% France X

Glucides

(dont Sucres)
Protéines Sel

Kj Kcal

1408,40 332,60

Valeur cible Tolérance 

100% min 90%

12% 14%

<5% 5%

<10% 10%

<5% 5%

<2% 2%

Absence 0%

<3 mg/kg

<2 mg/kg

Analyse 

microbiologique

Absence dans 

25g 
Absence dans 25g 

Unité Carton Palette Unités/carton
Cartons/

couche

Couches/

palette

Poids brut (kg) 0,190 2,790 149,920 12 8 6

Poids net (kg) 0,100 1,200 57,600

Longueur (cm) 11,000 39,500 120,000 Cartons/palette Unités/palette Palette type

Largeur (cm) 11,000 29,500 80,000 48 576 Perdue/Europe

Hauteur (cm) 11,000 29,500 192,000 Bois

Tubo

24 mois 12 mois

45,20 g

(dont 1,67 g)

Origine

Analyses 

organoleptiques

Consistance

Origine géographique de la 

denrée
Nom commun Nom latin Composition

Pakistan, Inde, Chili, Argentine, USA, 

Canada, Turquie, Macédoine, 

Roumanie, Serbie (selon pousses 

annuelles saisonnalisées)

Lieu de 

conditionnement

0,02 g

Odeur Absence d'odeur étrangère

Goût / Saveur Typique de la morille avec un léger goût fumé

28,31 g

Valeurs 

nutritionnelles

(pour 100g de 

matières sèches)

Valeur énergétique
Lipides

(dont AGS)

4,28 g 

(dont 0,55 g)

Salmonella spp.

Radioactivité

Ferme

(Europe Est, Turquie)

Conforme à la décision CTCPA n°97

Noir, gris foncé, blond

Plan de surveillance systématique (FCD)

Aspect / Couleur

Têtes de 10 à 50mm sans piedsTaille

Autres données Absence d'allergènes (Règlements UE 1169/2011 et CE/852/2004)

Plan de surveillance annuel (Règlement CE/1881/2006)

Plan de surveillance annuel (Règlement CE/1881/2006)

Absence de traitements ionisants (Directive 1999/2/CE)

110 mm x 110mm x 110mm

Conservation
DDM

A conserver dans un endroit sec et protégé (opercule) contre l'intrusion d'insectes

DDM garantie à la réception entrepôt

Données 

logistiques

Absence OGM (Règlements CE/1829/2003 et CE/1830/2003)

FICHE TECHNIQUE

Révisée le 

02/06/201512 impasse de la 

Capitelle

ZAE Cresse Saint 

Martin

34660 Cournonsec

MORILLE SPECIALE

TUBO 100g

Conforme à la décision CTCPA n°97

Analyses physico-

chimiques Plan de surveillance annuel (Règlement CE/1881/2006)

Champignons avec des vers 

(après destruction)

Conforme à la décision CTCPA n°97

Vérosité

Dommages dus aux insectes

Plomb

Matières étrangères végétales
Conforme à la décision CTCPA n°97

(tri)

Plan de surveillance annuel (Règlement CE/396/2005)

Conforme CE n°733/2008 et lettre positive CE

Humidité

Pesticides

Conforme à la décision CTCPA n°97

<600 Bq/kg

Cadmium

Mercure

Matières étrangères minérales (verre, 

cailloux, métaux...)

Conforme à la décision CTCPA n°97 

(tri et passage au détecteur de métaux)


